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INTRODUCTION 

2. Les principaux objectifs du programme de 1983 sont les suivants 

i) aider, lorsque c 'est encore necessaire, les Etats membre.s de l'UPOV a 
prendre toutes les mesures, en particulier sur le plan leg islatif, qui sont 
necessaires en vertu de l' Acte revise de 1978 de la Convention UPOV OU qu' ils 
ont l'intention de prendre en relation avec l'entree en vigueur de ce texte a 
leur egard; 

ii) promouvoir le depot par de nouveaux Etats d' instruments de ratifica
tion t d J acceptation, d t approbation ou d' adhesion concernant l' Acte revise de 
1978 de la Convention UPOVi 

iii) faire progresser, lorsqu'il y a lieu, la notion de protection des ob
tentions vegetales dans les pays qui n' accordent pas encore ce genre de pro
tection et conseiller ceux-ci (s'ils 1e desirent) au sujet de la mise en place 
de cette Protection; 

iV) intensifier la cooperation jur idique et technique actuelle entre les 
Etats membres en matiere d 'examen des var ietes et d' approbation des denomina
tions varietalesj 

v) aider les Etats membres a instaurer une cooperation juridique et tech-
nique plus etroite; -

vi) aider les Etats membres a rapprocher les legislations et les prati
ques nationales, 

vii) cooperer avec les gougernements et avec les organisations internatio
nales pour la defense du systeme de protection des obtentions vegetales, 

viii) prendre toutes mesures necessaires pour faciliter le travail des 
sEHectionneurs et La tache des autor i tes competentes des Etats membres; 

ix) achever d'adapter les accords auxquels l'UPOV est partie et l'en
semble des reglements administratifs et financiers de l' UPOV a l' Acte revise 
de 1978 de la Convention UPOV. 

personnel 

3. L 'effectif du personnel travaillant exclusivement pour l' UPOV et ernar
geant au budget de I'UPOV restera inchange par rapport a 1982 

un secretaire general adjOint, 
trois postes de categories "P" et 
quatre postes de categories "G", 

Rubriques budgetaires 

4. Les rubriques budgetaires sont definies dans l'annexe A. 

Comparaison du projet de budget pour 1983 avec le budget adopte pour 1982 

5. Depenses en general 

En milliers de francs l 

Pourcentage d'augmentation par 
rapport a l'exercice precedent 

~ 1983 

1. 415 1.563 

+ 10,5% 

Les raisons de cette augmentation sont expo sees e~ detail aux paragraphes 6 et 
7 ci-dessous. 

1 Dans 1e prcisent document, Ie terme "francs" designe les francs suisses. 
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Cemparaispn des .. depensesfaisant ~ntervenir la distinction entre "variatien. du 
programfue":Z at. "variation de coat":Z .... 

6. Catte comparaison figure oans II tableau suivant (en millilrS oe francs) 

Oepeoses 
pNpres a 
l'UPOV 

Depenses 
communes 

TOTAL des 
depenses 

(A) 

Budget 
de 

1982 

1.029 

389 

1.415 

(B) 

programme 
de 1983 
ch;iffre aux 
memes ceuts 
que Ie budget 
de 1982 

1.072 

341 

---...-....... 
1.413 
~ 

(C) 

Variation du 
pregramme 
a\.lgmentation! 
(diminution) 

(E) - (A) 
montant % 

43 +4,2% 

(45) -11,7% 

(2 ) -0,1% 

(D) 

Variation 
dU couts 
augmentation/ 
(diminution) 

montant % 

109 +10,9 % 

41 +10,9% 

150 +10,6% 

IE) 

Programme 
de 1983 
chiffre aux 
couts de 

1983 
(S) + (D) 

1.181 

382 

~ 

1.563 

a) En ce qui concerne les depenses propres a l'uPOv, I' augme.ntatioode 'pr§
gramme resulte pr incipalement de la proposi tioo de cenvoqtler detlx sessions u 
Comite technique au lieu d'une, ainsi que des creditsprevus pour la. partici
pation ~e membres du Conseil au Seminaire panamericain stlr les samences, pour 
la participatien aux frais d'impression d 'une nouvelle carte de couleurs et 
entin pour l'acquisitien d 'une installationsupplementaire de traitement de 
textes.t'augmentation des ceuts resulte principalement de laprise en compte 
d 'un taux d'inflation d 'envr.ron-6 % en general et de 8 % pour les frais· de 
voyage par rapport a 1982 et d'une augmentatien des couts de personnel non 
liee a l'inflation (par exemple, aU9mentations a 1'ancietlnete, augmentatiens 
censecutives aux reclassements de 1982 et relevement de 5 % du bareme des 
traitements de 1a categorie professionnelle prevu pour 1983). 

b) En ce qui concertle les depenses communes, le pourcentage de l' augmenta
tien des couts est, pour des r aisens s imilaires, le meme que pour l' augmenta
tion deSdep.enses propres a l'UPOV. 

c) TOutes ces v;;lriations sont expliquees en detail dans Ie paragraphe qui 
suit. 

7. Depensesear 'Objet de depense 

Ces depenses s.ent passees en revue dans I' ordre ou elles apparaissent 
dans Ie tableau du chapitte I. 

A. Traitements et depenses communes de personnel 

Enmilliers de francs 

Pourcentage d'augmentatien par 
rapport a 1'exercice precedent 

1982 
~ 

807 

1983 

933 

+15,6% 

2 Le comite censultatH pour les questions administratives (CCQA), organe 
subsidiaire du Comite administratif de coordination (CAC) au sein du sys
teme des Nations Unies, definit ces variations comme suit: 

variation de programme ~ toute modification des resSOurces decoulartt 
dlune augmentation ou d'une diminution du volume 
des activites executees au titre du programme~ 

Variation de cout toute augmentation ou diminution d'une res source 
financiere au cours de 1 'exercice budgetaire par 
rapport a l'exercice precedent, decQulant de 
modifications des couts, des prix et des taux de 
change. 
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Pour comparer les chiffres de 1983 et ceux de 1982, il faut tenir compte du 
fait que le montant indique sous cette rubrique pour 1982 ne fait pas entrer 
en ligne de compte le reclassement de trois postes de categorie "PH, car les 
credit juges necessaires a cet effet pour les six mois al1ant de juillet a 
decembre 1982 (15.000 francs) ont ete transferes de la rubrique "Traitements 
et depenses communes de personnel" a la rubrique "Autres depenses" (voir plus 
loin seus la 1ettre G) . 

L'augmentation nette de 126.000 francs resulte des elements suivants 

i) credit prevu pour les augmentations dans le grade (a l'anciennete) 
dues au personnel qui reste en service (a l'exception du Secretaire general et 
du Secretaire general adjoint, qui ne beneficient pas de cette augmentation) 
12.000 francs (soit 1,5%); 

ii) credit prevu pour l'ajustement des traitements du a l'inflation 
48.000 francs (soit 5,9%); 

iii) credit prevu pour les traitements plus eleves pour Ie personnel de 
categorie P resultant des reclassements et relevements decides en 1982 mais 
non prevus au budget de cet exerc ice sous la presente rubr ique, comme il est 
explique plus haut ~ 26.000 francs (soit 3,2%); 

iv) credit prevu pour Ie relevement de la remuneration consideree pour la 
penSion (entraine par les ajustements decides au sein du systeme des Nations 
Unies) : 4.000 francs (soi t 0,5% j ~ 

v) credit prevu pour un relevement de 5% du bareme des traitements de la 
categorie professionnelle ~ 28.000 francs (soit 3,5%); 

vi) augmentation des oepenses communes et autres depenses de personnel due 
a la reestimation faite a la lumiet°e de 1'experience 8.000 francs (soit 
1,0%); 

B. voyages officiels 

a) Missions 

En milliers de francs 

Pourcentage d'augmentation 
par rapport a l'exercice precedent. 

1982 

33 

1983 

37 

+12,1% 

L'augmentation de 4.000 francs resulte principalement de l'augmentation des 
tarifs des transports. 

bJ Voyages.de tiers 

En milliers de francs 4 19 

Pourcentage d'augmentation 
par rapport a l'exercice precedent +375% 

L'augmentation de 15.000 francs resulte principalement du fait que l'on pre
voit que, comme en 1982 - bien que cela n'ait pas ete prevu dans le budget de 
cet exercice -, l'un des orateurs invites au symposium annuel de l'UPOV vien
dra d'un pays eloigne de la Suisse (4.000 francs); d'autre part, un credit 
est prevu pour la participation de membres du Conseil au Semina ire panamer i
cain sur les semenceS (11.000 francs). 

C. Services contractuels 

a) Conferences 

En milliers de francs 

Pourcentage d'augmentation 
par rapport a l'exercice precedent 

1982 

43 

1983 

58 

+34,9% 

L'augmentation de 15.000 francs resu1te des elements suivants ~ i) deux ses
sions du Comite technique sont prevues pour 1983 alors qU'en 1981 et 1982, 
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except:i,onnellement, celui-ci ne s I est reuni qu' une seule f01S (10.000 francs); 
ii) il est pcevu que l'audition des organisation non gouvern.ementales durera 
trois jours au lieu d'un seul jour pcevu darts le budget de 1982 pour 1a r~u
nion d 'informat:i,onavec ces organisations (5.000 francs); iii) augmentation 
des couts due a l'inflation (2.000 francs); iv) reduction d'une journee de la 
duree des sessions du Comit' consultatif (economie 2.000 francs). 

b) !meression 

En milliers de francs 

Pourcentage de diminution 
par rapport a 1'exerciceprecedent 

1982 

74 

1983 

66 

La diminution de 8.000 francs resulte du fait qu 'une tache importante etcou
teuse pour laquelle un credit etait prevu dans les budgets precedents, i sa· 
voir l'etablissement des aetes de la Conference diplomatique de 1978, est 
maintenant achevee (economie 40.000 francs). Cette economie est pattiellement 
compensee par le cred:i, t prevu pour 1.' impression des classeurs destines a re
cueillir la collection de textes de la Convention UPOV et d' autres documents 
importants etablis par l'UPOV (10.000 francs), le credit prevu pour la parti
cipation aux frais d'impression d 'une nouvelle carte de couleurs (10.000 
francs), lesaugmentations de couts dues a l'inflation (2.000 francs) -at la 
necessi te d 'accroitre 1e volume des p\.l.blications en raison de l' a\.l.gmentation 
du nombre des Stats membres de l'union (10.000 francs). 

c) AUtres 

En milliers de francs 

Pourcentage de dimin\.l.tion/d'augmentation 
par rappport it l'exercice precedent. 

D. Dep~nses 'iIenerales de fonctionnement 

+0% 

Dans le present projet de budget relatif aux depenses propres a l' UPOV, 
cette rubrique ne comprend qu'une seule sO\.l.s~rubrique: 

llll !lli 
Location de locaux (enmilliers de francs) 32 37 

Pourcentage d'augmentation 
par rapport a l'exercice precedent. +15,6% 

L'augmentation de 5.000 francs resulte de la necessite attendue de dispos,er de 
davantage d'espace (3.000 francs) et de l'augmentation du loyer paye par 
l'Ul?OV pO\.l.r las bureaux qU'elle occupe dans 1e batiment de l'OMl'I, entrainee 
par l'inflation (2.000 francs). 

E. Fournitures 

En milliers de francs 

PO\.l.rcentage d'augmentation 
par rapport a l'exercice precedent. -50% 

La diminution de 2.000 francs res\.l.lte d'une reestimation faite a la lumi~re de 
l'experience. 

F. Mobiliar et materiel 

En milliers de francs 

pourcentage d'a\.l.gmentation 
par rapport a l'exercice precedent 

1982 

2 

1983 

14 

+600% 

L' augmentation de 12.000 francs res\.l.lte du credi t prevu pour l' acquisi tion 
d'une installation supplernentaire de traitament de textes. 
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En milliers de francs 

)?ourcentage de diminition 
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par rapport a 1'e-xercice precedent 

1982 

26 

1983 

11 

-57,7% 

La diminution de 15.000 francs resulte du fait qu 'on ne retrouve pas dans 1e 
present budget 1e credit du meme montant prevu dans 1e budget de 1982 pour 
faire face aux couts des promotions pendant la moitie de 1 'exercice (voir la 
sous-rubr ique A ci-dessus) • 

bl DepenSes communes 1982 1983 

En milliers de francs 386 382 

Pourcentage de diminution 
par rapport a l'exercice precedent -1,0% 

Il ne faut pas perdre de vue que le montant de 1a quote-part reelle de 1'UPOV 
dans les depenses communes de l' OMP 1 ne ser a fixe qu' a l' occasion de la clo
ture des comptes annuels puisque cette quote-part sera, dans une large mesure, 
fondee sur les statistiques relatives a la situation reelle observee en 1983. 

Financement des depenses de 1983 

8. Il est propose que 1e montant total des depenses, soit 1.563.000 francs 
(voir le paragraphe 5 ci-dessus), soit finance comme suit: 

Contributions 

Recettes diverses 

Total des recettes 

valeur d'une unite de contribution 

Diminution de la valeur d'une unite 
par rapport a 1982 (39.155 francs) 

Francs 

1.532.000 

31.000 

1.563.000 
====::;====== 

38.300 

- 2,2% 

9. Le Conseil est invite a adopter 
Ie programme et Ie 9udgetae Ilun~on 
pour 1983. 
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Chiffres 
reels 
1981 

Budget 
adopte 

1982 

Budget 
propose 

1983 

1.228 

3 
25 

7 

,1..263 

725 

23 

6 

41 

68 

30 

2 

8 

1 

904 

359 

1.263 
===== 
a) 

* 

1. 390 

5 
20 

1.415 

807 

33 

4 

43 

74 

4 

32 

4 

2 

26 

1.029 

386 

1.415 

RECE'I'TES 

Contributions 

Recettes diverses 

- pub1.ications 
- Autres 

utilisation du fonds de reserve 

DEPENSES 

UV.09 Personnel: Traitements et depenses 
communes de personnel 

UV.04 
UV .08 

UV.Ol 

UV.Ol 
UV .02 
UV .03 
UV .04 
UV .05 

Voyages. officiels : 

Missions (fonctionnaires] - - -.-

Groupes de travail techniques 
Relations avec lesgouvernements 
et lesorganisations 
TOtal par tiel 

yoxa9.e~ 3e !i~r~ (non-fonctionnairesJ 

Conseil ! membres 
: orateurs du symposium 

Total par tiel 

Services contractuels 

£o!!f!r~n£e~ 

Conseil 
Comite consultatif 
comi te technique 

UV.OS bis -

Groupes de travail techniques 
Comit4 administratif et juridique 
Audition 

UV.06 

UV .06 

Total partiel 

ImEr~s~i~.n ! Information et documentation 

A:u!r~s : Information et documentation 

UV.10 De12enses Qenerales de fonctionnement : 
location dE lOcaux 

uv.10 Fournitures 

UV .10 Mobilier at mater iel 

uv .10 Au tres depense s 

Total par tiel DEPENSES PROPRES A L' UPOV 

* UV.ll Depenses communes 

TOTAL GENERAL 

12 

25 

11 
8 

10 
9 

lS 
1 

15 
8 

1.532(a) 

5 
26 

1.563 
::=::;::= 

933 

37 

19 

58 

6.6 

4 

37 

2 

14 

11 

1.181 

382 

1.563 
===== 

En ce qui concerne la valeur de l'unite de contribution, voir le paragraphe 8 ci
dessus. 

A l'exclusion de la quote-part de l'uPOV dans les recettes communes de l'OMPI, qui 
figure sous la rubrique "Recettes diverses - Autres" ci-dessus. 
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UV.Ol 

UV.Ol 

UV.02 

W.02 

W.03 

W.03 

CHAPITRE II - PROGRAMME ET DEPENSES 
(en milliers de francs) 

I CONSElL 

Le Conseil tiendra une reunion de trois jours a Geneve. 

Le premier jour sera consacnl au symposium annual de l'UPOV, pendant lequel trois ou 
quatre exposes seront presentes par des orateurs de l'exterieur, l'un d 'entre eux venant 
probablement d'un pays 610igne de la Suisse~ les frais de voyage et de sejour de ceS 
conferenciers seront pris en charge par l'UPOV. 

L'interpretation simultanee sera assuree en trois langues. 

Deux membres du Conseil participeront au Semina ire panamericain sur les semences qui se 
tiendra a Bogota. 

hOfnmeslmQi~ Voyages- Services ~onuactuejs Del'. de Fouf1ti. Mobilier 
O! Locaux Bourses 

TOTAL Personnel 
(P8tSp.) (G) MUsions V. de rrers onterenee Consult. Impress.. Autre! Fonctmt. {utes 'Materiel 

29 19 10 

I COMlTE CONSULTATlF 

Le cornice consultatif tiendra deux reunions a Geneve, d'une duree totale de deux jours. 

L'interpretation simultanee sera assuree en trois langues. 

hommes/mois Voyages Services contraetuels Dep.de Foumio Mobilier 
'TOTAL Personnel el Locaux Bourses 

(P& Sp.) (G) Missions V. de Tiers ,onference Consuit. Impress. A.utres FonctJn[. tur-es "Matenel 

9 9 

I COMITE TECHNIQUE 

Le Comite technique tiendra deux reunions, d'une duree de deux jours chacune, afin de 
faire des etudes et des propositions sur la possibili te d'adopter des methodes, des 
procedures et des normes '-lniformes pour l'examen des varietes, d'examiner la question 
des ecarts minimaux entre les varietes, de supervlser, sous l'autorite du Conseil, les 
travaux des groupes de travail techniques et d'approuver les principes directeurs d'exa-
men elabores par ces derniers, et arin de donner des avis au Conseil sur toutes les 
questions d'ordre technique qui se posent au sein de l'UPOV. 

L'interpretation simultanee sera assuree en trois langues. 

hommes/mois Voyages S-CrvlceS contractuels Del'. de Foumi-o Mobilier 
'TOTAL Personncl ., Locaux Bourses 

(P&Sp.) (G) Missions V. de Tiers ,onFerence Consult. Impress. Autres Fonctrnt. tutes Materiel 

15 _15 
., 

I' 

Auues 

dopen"" 

~ 

[ 

AuU'es 

depetlses 

Autres 

depenses 
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GRQUPES DE TRAVAIL TECHNIQUeS 

Les groupes de travail techniquea aur 

les plantesagricoles, 
l.a plant.s fruitieres, 
les plantes potag,hes I 
les plantes ornementales et les arbrea foreatiers 

, . '.. . t oia jourS en Europe, en dehors de Geneve. 11 
tiendJ;ont chacun une reunlon d~ d~UX o~e ~ravail d' un ou deux joura auront .lieu avant 
eat probable aUSSl ;:Iue,des reunlons. . de travail elaboreront des princlpes dlrec
chaque seSS.lon ou separement., LeSgr~upe~arietes nouvelles ainsi que des formulaues 
teura j?our la condulte de 1 examen . ea 1 doivent etre fournia par les obtenteurs qUl 
typea pour les renselgnement,s technlquea qu .. ' .. . uestions techniques de caractere 
demandent une protect;ion i 11s ex.amln~ro;~, ~~~~~t d~: ~uestiona de d.etail qui demandent 
plus generaL Les reUnlons de traval . r l 
un examen plu.s approfondl. 

Aucune i.nterpretation ne sera a.ssuree lors de ces reunions. 

honunes/m-oj5 Voyages ~.fY,ices- co~tfactue1s 

Person-nel l-"::=~=~4~-':'::':~;-"'"r.. ~~-:;:r:,C'::1~C:::::::::I""''':I==-r":;':ut;;:r,,::;s-t (P&' Sp.) (G) Missions V. de Tiers ,on,eT."ct onsu t. mpress. n. 

DOl', d. I'Gumi-
Foncttnt. tUl'eS 

TOTAL 

13 12 1 

I COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

W.OS COMITE ADMINI ST RA'r I F E'r JURIDIQUE 

Le Comite administra tit et jUJ;idique tiendra deux reunio.ns, d'une duree 

Mobilkr 
.! 

·M~tedel 

totale joura , a Geneve. Il traitera de toutes les questions d 'ardre administratif et et donnera des avis Conseil a leur au sUjet. Ses principales t.aches se.ront 

Locaux 

de quatre 
juridique 

de reviser lea prinCipes directeurs rel.atits aux <:h:inomina t ions varietales, d'examiner la question des ec.arta minimaul!. lea varietes, entre d 'examiner les meSures legislatives que doivent prendre ou que prendront les Etats membres en vue de 1 'entree en vigueur de 1 'Acte revi-se de 1978 I 01.1 en relation avec celle-ci, dans la mesure ou cea travaux n'ont pas pu etre acheves les arinees precedentes. Le comite a'attachera aussi a etudier Ie calen-drier pour l'evolution de l'Union a moyen et a long terme, y campris l'etabliaaement dea accords particuliers que les Etats membres pourraient souhaiter conClure. 

L'interpretation simultanee sera aaauree en trois langues. 

Services ·contractuels Del'. d~ M.obiller hQmmeslmois Voyages Foumi- Locaux Bour!!les el TOTAL P,ersonnel 
V. de Tiers .o-nference, Consult-. impress . Autres. Fonctm:t. tUIes Mateti'el (Pol $1'.) (G) Mission,s 

15 15 

Autrc:s 
i:hipenses 

Auues 

depenses 
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GOUVERNEMENTALES 

audition des organisations non gouvernementales aura lieu pr i nc ipa 1emen t sur deux questions, celIe des ecarts minimaux entre les varietes et celIe des principes direc-revises teurs relatifs aux denominations va r ietale s. L'audition, qui suivra immediate-ment une reunion du Comlte administratif et juridique, durera trois jours et l'interpre-tation simultanee y sera assuree en trOis 1angues. 

hommeslmois Voyages Services c(lntractueis D"p. de Fourni- Mobili.r 
Personnel 

e, locau-x Bourses 
TOTAL 

(P8. Sp.) (G) Misltlom V. de Tiers ,onf&ence Consult. ImprC$. Auues Fonctmt. tures Mate~t 

UV.05 bis 8 8 

I 

Autres 

depeR ... 

, 

------~----------------------------------------------------------" I U\1.06 

(,TV. 06 

INFORMATION ET DOCUMENTATION 

Le Bureau de l'union 

i) 

il) 

iii) 

iv) 

continuera de pub1ier "Plant Variety protection", bulletin officiel et d'in
formation de l'UPOV, qui contiendra. conformement a une pratique introduite 
cette annee, des textes legislatifs des Etats membres} 

continuera de rassembler des textes de lois des Etats membres et des Eta ts 
non membres ainsi que des renseignements sur l'application pratique du sys
teme de la protection des obtentions vegetales dans les divers pays; 

fera imprimer des depliants contenant des informations succinctes sur l'UPOV) 

publiera de nouveau 12. brochure contenant Ie texte de la Convention UPOV en 
deux langues; publiera cette brochure en une autre langue; 

v) publiera de nouvelles editions de la brochure "Informations generales" de 
l'UPOV en quatre langues) 

vi) publiera une edition reliee de la loi type de l'UPOV en trois langues; 

vii) 

viii) 

ix) 

continuera de pub1ier et de mettre a jour la collection des textes de la 
Convention UPOV et d'autres documents importants etablis par l'UPOV; 

publiera Ie compte rendu du symposium annuel en quatre langues; 

participera aux frais d'impression d'une nouvelle carte de couleurs. 

II faudra avoir recours a des traducteurs externes pour certaines traductions. 

hommesimois Voyages Services con tractne's 
'TOTAL Perro-nnel !-::(p:":&:-s=-p-,):-r-(:':G::-) -t-:M::i-":""io-ns~r:V::-,'":d-e =T:""ier-,t-o-"7re;-,en-cc"'T, -C:::'o-n-,u"':'I:"", -r-::-'m-p-,e-,-,.:-r"':A-u:""(re-,-i 

70 66 4 

Oep. de Foumi~ 

F onctm t. tures 

Mobilie, 
er 

Materi-el 
Locaux Bourses 

Autres 

.iepenses 

, 
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I CON5J;:IL5 AUX GOUVERNEMENTS 

En particulier dans la perspective du texte recemment revise de la convention UPOV, 1e 
Bureau de l'union se tiendra pret a donner, sur demande, des consei1s et des renseigne~ 

ments sur l' application de la Convention UPOV aux gouvernements des Etats membres et a 
ceux des Etats qui ne sont pas encore membres d\'! 1 'UPOV et qui envisagent d'adherer a. la 
convention. Il conseillera notClm.ment les Etats qui pJ:eparent un\'! legislation nationale 
sur la protection des obtentions vegeta.les et fera des observations sur la compatibili te 
de ces textes avec la Convention UPOV. Il donnera des avis au Conseil sur la compatibi-
lite avec la Convention UPOV de la legislation nationale de tout Etat non membre ayant 
exprime l'intention d'adherer a cette convention. 5i 1a demand\'! lui en est faite, le 
Bureau sera dispose a apporter sa caution, de'll ant les organes legislatifs des Etats, aux 
pro jets de lois sur la protection des obtentions vegetales. 

Les credits necessa ires a. d'eventuelles missions sont prevus au poste w.oa. 

homm •• /mo;. Voyages Services -conuactuels De". d. Fouroi- Mobili.r Autre! 
TOTAL Personnel ct Locau:It Bout5ts 

(P& Sp.) (G) M",s'iol'tS V. de Tiels onf.ren~e Consult. Impress. Autre! Fonctml. tutes Mat6riel depenses 

aUCUn6 depen ~e SUt:: 1P1emen aire 

uv.oa I RELATIONS AVEC LES GOUVERNEMENT5 ET LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 
~'T' miN GOtIlj 'l.T.l:'Cl 

uv.oa 

Le Bureau de l' Union continuera d 'entretenir des relations avec les gouvernements des 
Etats membres et de ceux qui ne s.ont pas membres de 1 'Union, avec les organisations 
intargouvernementales interessees, notamment l'Organisation des Nations unias pour 
l'alimentation at l'agriculture (FAO) ,1'Organisation de cooperation at de developpement 
economiques (OCDE), ls Communaute econofl\ique europeanne (tEE), l' Association europeenne 
de libre-echange (AELE)' le Conseil (Junta) de l' Accord de Cartagena (JUNAC), avec 
l' Association internationale d 'essais de semences (I5TA), avec l'Office int.ernational de 
la vigne et du vin, avec la Commission internationale du peuplier, avec les Centres 
internationaux appuyes par le Groupe consultatif sur la recherche agricole internatio
nale (CGIARl et avec les semina ires panamericains sur les semences ainsi qu 'avec les 
pr incipales organisations interna.tionales non gouvernerttentales s' occupant d' amelioration 
de plantes et de commerce des semences ou de domaines voisins, a savoir l' AIPH, 
l' ASSINSEL, la CIOPOAA, l' EtJCARPH" la FIS et la Commission internationale de nomencla
ture des plantes cultivees de l'Union internationale des sciences biologiques et, enfin, 
avec les organisations internationales ayant une competence generale en matiere de 
droits de propriete intellectuelle, comme l'AIPPI et la CeI, an vue 

TOTAL 

25 

i) de leur faire connaitre les objectifs et les activites de l'UPOV et nota.mment 
les modifications de la Convention UPOV adoptees par la conference diploma
tique de 1978. at d'en discutar avec eux, 

ill de s'in.former de leurs activites et de leur position vis-a-vis de l'UPOV et 
de la Convention UPOV reviseel 

iii} d 'organiser, dans les cas appropries, des echanges ct.e publications, une 
participation reciproquea certaines reunions at d'autres modalites da coope~ 
ration; 

iv) de recueillir les avis des organisations du genre indique Sur les priorites 
qu'il conviendrait de fixer dans le domaine de la cooperation internationale 
en matiere de protection des obtentions vegetales ainsi qua sur d 'autres 
questions d'interet communi 

v) d'etablir et d'entretenir des relations avec les Etats non membres qui envi
sagent d' adherer a la Convention UPOV oU de la ratifier I de l' approuver 01.1 de 
l'accepter et, notamment, de leur apporter Une assistance pour la preparation 
et l'examen des mesures legislatives necessaires; 

vi) 

vi i) 

de cherch.er a harmoniser les listes de descr i pteurs de certaines especes qui 
sont publiees par differentes organisations internationales; 

de participer a. un ou plusieurs rassemblements internationaux specialises. 

hommes/mois Services coo-::ractueis Voyages Dep. de Foumi~ 
Personnel r:-:+:--"'-C:-:--t",:":,:--""",,:--~-1f-..,..-.,....---.......,.....---.,....---i 

(P '" Sp.) (G) MI,,;ons V. de Tiers ,ooference. Consult. Imp,ess. 
M<>bWe! 

el 
Materi'eJ 

Locaux Bourses 
Autl'es Fon-ctm~. tu:res 

25 

A~tIe5 

depenses 



0192 C/XVI/4 
page 12 

UV.09 I TRAITEMENTS ET DEPENSES COMMUNES DE PERSONNEL 

Le Bureau de l'Union comprendra, comme l'annee precedente, le Secretaire general, Ie 
Secreta ire general adJoint, trois agents de la categorie des administrateurs et quatre 
de la categorie des services generaux. 

hommeslmois * Voyage$- Serv,ices COiltfaEtl,lels Dep. de Foumi- Mobilier 
Loea"x Bourses e1 

TOTAL I'ersonnel 
(p&Sp.) (G) Missions V. de Tiers onflibence Consult. Imp ..... Autres Fonctmt. tures M.ateriei 

UV.09 933 933 (48) (48 ) 

* a l'exclusion du Secreta ire general 

UV.IO J AUTRES DEPENSES ADMINISTRATlVES ET DE SOUTIEN DU PROGRAMME 

De12enses.de fonctionnement (location de locaux) , 

Le Bureau de 1 'union continuer a d'occuper des locaux dans Ie batiment de l'OMPI. 

Fourni tu.res 

papeterie et fournitures de bureau, abonnements a des periodiques, achats de diction-
naire s, de documentation techn~que, etc. a 1 'usage exclusif du Bureau de l'Union. 

Mobilier et materiel : 

CoOt du mooilier et du materiel de bureau achete pour l' usage exclusif du Bureau de 
l'Union. 

Autres depenses , Im12revus , 
Comme les annees precedentes, une somme correspondant a environ 1% du total des depenses 
propres a l'uPOV est inscrite au budget pour les depenses qui ne sont pas expressement 
'prevues dans le present chapitre ou pour des depenses imprevues. 

hommes/mols Voyages SefVice~ conlractueis D"p. de Foutni- Mobilie_l . TOTAL Per·soemei e1 locaux Bourses 
(P&Sp.) (G) Missions V. de Tiers .onference Consult. Impress. Autre! Fonctmt. tutes Materiel 

UV.IO 64 
37 2 14 

AulrlO. 
d~penses 

i 

. 

• 
: 

, 

'i 

•• 

:i 

Autres 

depenses 

11 
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I DEPENSES COMMUNES 

La quote~part de l'UPOV dans les depenses communes est calculee, lorsque c'est possible, 
en fonction des services effectivement rendus par I 'OMPI; lorsque ce n 'est pas pos
sible, elle est calculee d'apres une estimation de la valeur de ces services. Il y a 
lieu de se repor ter au document de I 'OMPI AB/XII/2 (pub lie en franc;ais, anglais, espa
gnol et russe}. L'annexe C de ce document, en particulier, donne pour chaque rubrique 
du programme de 1 'OMPI la quote-part qui peut ette atttibuee a 1 'UPOV. La repartition 
sommaire de ces depenses s'etablit comme suit: 

Chiffres 
reel Budget 
1981 19132 * -
227 267 

1 2 

2 5 

40 38 

32 35 

47 35 

10 4 

- ---
359 3136 

===== ===== 

Traitements et depenses communes de personnel 

Impression 

Autres services contractuels 

Entretien des locaux 

Fournituresi mobilier et materiel 

Autres depenses; depenses imprevues 

,.,. 

Budget 
1983 ,. 

260 

3 

3 

44 

35 

34 

3 

382 ** 
=-=~== 

TOTAL Personnel ....,. __ ,.-.....,_+ __ vo_y-r.g,... •• _..,,--+_.,-......,S_ • ..,. ... _i4.;e_'_co_" ... t,_.c_lu_.1_ • ......., __ ~ De)). de Fou.rru.. 
(P & 59.) (G) Mission. V. d. tier, .onf"'e... (:0" ... 11. Impress. Au"e. Fonelm!. tute. 

homme-s/mois MobiJje, 
Ilt Locaux Bourses 

Materiel 

382 

* Le budget de l'OMPI a ete adopte pour l'exercice biennal 1982-1983. 

** A I 'exclusion de la quote-part de 1 'UPOV dans les recettes communes de 
I'OMP!, qui figurent sous la rubrique "Recettes dlverses-Autres". 

[Les annexes suiventJ 

382 
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ANNEXE A 

RUBRIQUES BUDGETAIRES, OBJETS DE DEPENSES ET DEFINITIONS 

A. RECETTES 

"Cont~ibutions ordinaires" 

Contributions des Etats membres selon l'article 26 dela Convention UPOV. 

"publications" 

Montant des abonnements aux per iodiques publies par Ie Bureau de l'Union; 
recettes provenant de la vente des publications duBureau de 1'union. 

"Recettes diverses" 

Toutes autres recettes non decri tes plus 
(credits} relatifs aux exercices precedents; 

haut; ajustements 
gains de change. 

B. OBJETS DE DEPENSES 

"1'raitements.et depenses commllnes de pe~sonnel" 

comptables 

Depenses standard de personnel : cette subdivision englobe tous les postes 
qui apparaissent sur la feuille mensuelle de traitement du personnel, 
notamrnent : traitements, indemnites de poste, denoo-resident et de .repre
sentation; allocations farniliales; primes pour connaissances linguis
tiques; ajusternents dus aux fluctuations monetairesi cotisations d'em
ployeur a la Caisse de retraite; participation all regime d 'assurance ma
ladie. 

Charges sqciales et autres depenses diverses de personnel: cette subdivi
sion englobe toutes les depensesenrapportavec Ie personnelet n'entrant 
pas dans la subdivision precedente, notamment : allocations pour frais 
d'etudes; frais de dernenagement, de voyages d'enfants a charge pour leurs 
etudes, de voyages de conge dans les foyers et d'installation a Geneve; 
primes de l'assura.nce professionnelle; frais de recrutement; frais 
d'exalllens medicauxi engagements de courte duree; heures supplementaires; 
frais de cessation de services et primes de rapatriementi formation du 
personnel. 

"Voyages officiels" 

Missions : frais de voyages et indemni tes journalieres des fonctionnaires 
du Bureau de l'Union en mission officielle. 

Voyages de tiers frais de voyages et indemni tes journalieres des per
sonnes autres que les fonctionnaires du Bureau de l'union (a l'exception 
des stagiaires - dont les frais de voyage et l'indemnite journaliere sont 
inclus dans la rubrique "BourSes" - et non compris les frais de voyage des 
consultants, interpretes, etc. - voir plus loin). 

"Services contractuels" 

Conferences frais de voyages, honoraires et indemnites journalieres de 
subsistance des interpretes et des traducteurs~ location de salles, de 
bureaux et de mater iel d' interpretation simultanee; frais d' engagement de 
personnel auxiliaire (t<Hephonistes, secretaires f huissiers et autres); 
rafraichissements et receptions. 

Consultants: toutes depenses liees a l'emploi de consultants, notamment 
honoraires, frais de voyages et indemnites journalieres de subsistance. 

Impression impression et reliure effectuees a I' exter ieur, notamment 
i) revues : papier et impression, ii) autres impressions : tirages a part 
d'articles parus dans les revues~ brochures; traitesi recueilsi ma
nuels; formulaires de travail et autres impressions diverses. 

Autres : tous les autres services contractuels, notamment : honoraires des 
auteurs et des traducteurs d 'articles paraissant dans les publications de 
I' UPOVi honoraires des traducteurs de documents; location de temps
machine et honor a ires pour l'etablissement des programmes d'ordinateur. 
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"Depe.nses senerales de fonctionnement" 

Lecatien ~e locaux : loyer des l.ocaux 
de l'Unien. (Ce peste ne c.omprend 
depenses cemmunes de I'OMPI relat:ives 
communs) . 

utilises exclusivement par Ie Bureau 
pas la contributien de l'UPOV aux 
aux locaux occupes par les services 

Entretien des locaux : nettoyage~ reparatiens; assurance immobiliere; 
entretlen du parc; centrole des installations; chauffage; eclairagei eau. 

Lecation etentretien de m.;ilterieJ. et de mobUier : locati.on et entret.ien 
de tout Ie mater lelet Ie mobilier I n.otamment : mobUier etmachines de 
bureau; mater ieJ. de repr.oduction i mater iel de trai tement des donnees; 
materiel de transport, y compris ca,rburant et lubrifiants. 

C.ommunications frais d.e teleph.one, t~Hegraphe, telex et courrier, y 
c.ompris fraisde p.ort et transport de documents. 

Aut,res : t.outesdepenses generales de fcnctionnement non repertcriees plus 
haut, n.otamment : frais de representaticn~ frais bancaires; interets sur 
prets bancaires et autres (a l' excepticn des pretS releitifs auxbati
ments); pertes de change; honcraires des verificateurs des ccmptes et 
depenses ccnnexeS. 

"!ournitures" 

Tcutes fournitures, nctamment : papier etfcurnitures de bu.reau; fourni-
tureS de reprcducti.on interne (.offset, micrcfilms, etc.); livres de 
biblictheque et ab.onnements a des revues e t per iodiques; uni f.ormes; 
f.ournitures de traitement des donnees (.bandes magnetiques, cartes, etc.). 

"Acquisi ticn aemobilier et de materiel" 

Achats ae mobilier et de mater iel, notamment 
bureau; materiel de traitement des donnees; 
conferences et la reproauction des documents; 

"Acquisi tion et. amelioraticn des locaux" 

: mobilier et machines de 
materiel utilise pcur les 

materiel de transport. 

Ncuveaux batiments : depenses directement liees a l' acquisi tien Cu a la 
ccnstruction de b!timents mais ncn ccuvertes par les prets foncie.rs, et 
ccmprenant nctamment I' a9granctissement des locaux existants et 1 'achat de 
terrain. 

Amelicration deslccaux : depenses liees a la modification, a I' ameliora
ticn cu au grcs enttetien des batiments existants et non couvertes par les 
prets fcnciers. 

"BOUrses" 

Ccmprend nctamment les frais de vcyage, indemnites journalieres et 
autres depenses relatives aux stagiaires. 

"Autres depenses" 

Depenses ncn repertoriees expressement plus haut, depenses imprevues et 
ajustements ccmpta.bles (debits) se rapportant ides exercices anterieurs, 
remuneraticn des services tendus par l'OMPI a l'UPOV. 

[NOTE] 

On cbservera que les definiticns qui prec~dent scnt identiques a celles du 
budget de 1981 (voir l'annexe A du document C/XIV/4), excepte dans deux cas: 

i) les definiticns de "Ccnferences" et "Autres services ccntractuels" cnt 
ete remaniees a l'interieur de la rubrique "Services contractuels"; 

ii} les definiticns de "Lccaticn 
"Ccmmunications" cnt ete rernanlees i 
generales de fcnctionnement". 

de l.ocaux" I 

l'interieur 
"Entretien des lccaux" et 
de La rubrique "Depenses 

[L'annexe B suit] 
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ANNEXE B 

CONTRIBUTIONS ANNUELLES DES ETATS MEMBRES 

(en francs suisses) 

Chiffres chiffres t10mbre projet de 
reels reels d'unites budget 

~ 1982 Etats membres (1983 ) 1983 

43.100 39.155 Afrique du Sud 1,0 38.300 

215.500 195.775 Allemagne (Republique federale d' ) 5,0 191.500 

64.650 58.732 Belgique 1,5 57.450 

64.650 58.732 Danemark 1,0 38.300 

43.100 39.155 Espagne 1,0 38.300 

195.775 Etats-Unis d'Amerique 5,0 191.500 

215.500 195.775 France 5,0 191.500 

39.155 Irlande 1,0 38.300 

21. 550 19.577 Israel 0,5 19.150 

86.200 78.310 Italie 2,0 76.600 

Japon 5,0 191. 500 

39.155 Nouvelle-Zelande 1,0 38.300 

129.300 117.465 Pays-Bas 3,0 114.900 

215.500 195.775 Royaume-uni 5,0 191.500 

64.650 58.732 Suede 1,5 57.450 

64.650 58.732 Suisse 1,5 57.450 

1.228.350 1.390.000 40,0 1.532.000 

========= ========= ==== ========== 

[Fin du document] 


